
Fin de contrat
IMPACT EMPLOI ASSOCIATIONS

Fiche pratique

SAISIR LES INDEMNITES DE FIN DE CONTRAT

Comment apprécier le montant de l'indemnité de fin de contrat versé au salarié?

CAS PRATIQUE (Données 2016)

1/ RUPTURE CONVENTIONNELLE :

Un salarié a négocié une rupture conventionnelle de 1466.65€. Le salarié n'est pas en droit de bénéficier d'une pension de 
retraite.

Le montant de l’indemnité légale ou conventionnelle de licenciement = 438.68€ 

Il convient donc de choisir le type d'indemnité : "Indemnité spécifique de rupture conventionnelle/Non retraité", de 
saisir les 1466.65 € en non soumis, les faire cotiser au forfait social pour la totalité. 

La différence entre le montant de la rupture conventionnelle et le montant de l’indemnité de licenciement = 1466.65-
438.68=1027.97€ est à soumettre à CSG-CRDS. 
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- ANALYSE : 

- SAISIE : 

- Vous obtenez le bulletin suivant : 
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CAS PARTICULIERS

1/ Saisie des Indemnités Compensatrices de Congés Payés : 

L'indemnité de congés payés doit être distinguée de l'indemnité compensatrice de congés payés. Cette 
dernière n'est versée qu'au salarié quittant définitivement la structure (sauf licenciement pour faute lourde) et 
n'ayant pas pu solder le reliquat des congés payés acquis à la date de sa sortie des effectifs. 

Attention : tant que le contrat est en cours d'exécution (même en cas de suspension pour maladie notamment), 
il est interdit de rémunérer les congés payés d'un salarié sans que celui-ci ne les prenne effectivement, même
lorsqu'il bénéficie d'un reliquat important de congés payés (dans le cadre du report des congés payés pour 
maladie ou pour maternité par exemple) 

Rappel concernant les CDII dans l'animation et le sport :
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Le CDII repose sur le principe de la mensualisation : le salarié perçoit une rémunération mensuelle identique 12 
mois sur 12, calculée indépendamment du nombre d'heures réelles de travail effectuées chaque mois (ce qui 
permet au salarié de ne pas avoir de mois non payés)

Le calcul de la rémunération mensualisée est réalisée en tenant compte du temps de travail mensuel moyen du 
salarié, calculé comme suit : 

(Durée annuelle de travail prévue au contrat + 10% (congés payés)) / 12 

2/ L'essentiel sur les indemnités légales de licenciement pour un salarié en CDI : 

• Condition d'ancienneté = 8 mois

• Calcul de l'indemnité de licenciement

- Pour Salarié de moins de 10 ans ancienneté : 

          montant de l'indemnité légale = 1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté 

- Pour Salarié plus de 10 ans ancienneté : 

          montant de l'indemnité légale = (1/4 de mois de salaire par année d'ancienneté jusqu'à 10 ans) *+* (1/3 
de mois de salaire par année d'ancienneté pour les années au-delà de 10 ans). 
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